
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
6 juillet à 18h30

En vidéoconférence

Adopter un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d’un bâtiment 
d’habitation de 12 étages et d’un bâtiment pour le logement social

5196-5200, rue de  la Savane.

DERNIÈRE MISE À JOUR : 6 juillet 2020
 



1. Ouverture de l’assemblée

2. Présentation du projet de règlement

3. Présentation du processus d’approbation référendaire

4. Période de questions et commentaires

5. Fin de l’assemblée

DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE



PROJET PARTICULIER



1203558005 - 5196-5200, RUE DE LA SAVANE  CONTEXTE

Principale dérogation

Autoriser l’habitation (Conforme au plan d’urbanisme)



1203558005 - 5196-5200, RUE DE LA SAVANE  CONTEXTE

• Métro de la Savane à 4 minutes de marche (240 m)
• Métro Namur à ± 500 m RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE
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RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE

CONTEXTE
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RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE

BÂTIMENT SOCIAL



1203558005 - 5196-5200, RUE DE LA SAVANE STATIONNEMENT

RUE DE LA SAVANE

Bâtiment privé

Propose 150 unités pour 301 logements

Article 562 du 01-276

Ce nombre est réduit de 25% lorsque le bâtiment 
est situé dans un rayon de 150 m à 300 m d’une 
station de métro: 

Réduire Privé (150- 25%) = 112 unités



1203558005 - 5196-5200, RUE DE LA SAVANE COUPES

RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE
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BOUL. DÉCARIE
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RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE
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RUE DE LA SAVANE
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ÉLÉVATIONS
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RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE

ENSOLEILLEMENT
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RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE

ÉOLIEN

C3 – Toit vert

Exposition accrue et canalisation des vents dominants de l’O et du S-O entre les bâtiments. Mesures 
d’atténuation telles que garde-corps élevés, des pare-vents, des treillis, des éléments 
d’aménagement paysager En hiver les conditions peuvent devenir inconfortables.

A2 - Trottoirs le long de 
la Savane Vents plus 
élevé Mais satisfait au 
critère de confort

B1, B2 et B5

Entrée exposée aux vents de l’O et du N 
en hiver. Si possible, entrée en retrait 
de la façade principale ou intégrer des 
pare-vents et des auvents

C1 - Aires de repos près des coins

Légère augmentation du vent. Pour réduire la vitesse, ajouter des mesures localisées d’atténuation telles, 
jardinières de grande hauteur, clôture intimité et des treillis surélevés.
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BOUL. DÉCARIE

PERSPECTIVES
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BOUL. DÉCARIE
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ANALYSE

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur diversifié C.3(9)C, C.7A, I.2C Habitation H.7 
(36 logements et plus)

HAUTEUR N/A 44 m 43 m

ÉTAGES  2 à 12 étages 4 à 12 étages 12 étages

DENSITÉ 1 à 6 1 à 4.5 4.38

= Dérogations



1203558005 - 5196-5200, RUE DE LA SAVANE RECOMMANDATION

RUE DE LA SAVANE

BOUL. DÉCARIE

La Direction formule un avis favorable à la demande de PPCMOI pour les raisons suivantes:

• Le bâtiment existant n’a pas de valeur architecturale particulière et n’est pas conçu pour une transformation aussi importante;

• la proposition permet de densifier le site de façon considérable qui est situé à proximité de 2 stations de métro (environ 250 m de 
la station de métro de la Savane et à environ 500 m de la station Namur) rencontrant ainsi les objectifs du plan d’urbanisme 

(Objectif 3 – Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport existants et projetés );
• le projet s’inscrit dans un secteur en transformation, tel qu’identifié au Plan d’urbanisme;

• le projet comporte un volet social sur site d’approximativement 74 unités d’habitation.

Conditions

• Réduire le nombre d’unité de stationnement de 25% tel 
que prescrit par l’article 562 du règlement d’urbanisme 
(réduire de 150 à 112 unités de stationnement);

• Ajouter des unités de stationnement pour vélo.



MERCI


